
#ST# Arrêté fédéral
sur un nouvel article céréalier de durée limitée

du 29 avril 1998

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 26 juin 1996',

arrête:

I

La constitution est modifiée comme suit:

Art. 23*"

Abrogé

II

Les dispositions transitoires de la constitution sont complétées comme suit:

Art. 232

La Confédération veille à ce que l'approvisionnement du pays en blé et en farine
panifiables soit assuré.

' Elle peut, si nécessaire, déroger au principe de la libre concurrence.
3Le présent article a effet jusqu'au 31 décembre 2003 au plus tard.

III

Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.

Conseil national, 29 avril 1998 Conseil des Etats, 29 avril 1998

Le président: Leuenberger Le président: Zimmerli
Le secrétaire: Anliker Le secrétaire: Lanz

38667

1 FF 1996 IV 1
2 Au cas où l'arrêté fédéral du 20 mars 1998 relatif à la réalisation et au financement des

projets d'infrastructure des transports publics serait adopté, le présent article deviendrait
l'article 24.
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